Communauté andine des nations 

La CAN est fondée en 1997 et suis la trace de son prédécesseur « Le Pacte Andin » de 1969
Système andin d’intégration = Politique d’intégration économique régionale et de coopération
CAN = 3.7M KM carrés
Population 97M d’habitants
PIB en 2010 = 900 Millions D Brut
Objectifs :
· Promouvoir le commerce équitable
· Accélérer la croissance économique et assurer l’emploi dans la zone
· Augmenter le niveau de vie des habitants de la région
· Réduire les différences de développement des pays membres.
· Améliorer la compétitivité des pays membres afin de s’insérer dans l’économie internationale

Pays Membres : 
Fondateurs : Bolivie, Equateur, Pérou, Colombie, Venezuela (quitte la CAN en 2006 à cause des accords passés par le Pérou avec les US)
Associés : Chili (quitte le pacte andin en 1976 sous Pinochet, est réintégré en 2006), Paraguay, Uruguay, Brésil, Argentine. Un état associé délègue une de ses fonctions souveraines à un autre état (ici la CAN), en général vis-à-vis de la Défense, de l’économie ou des affaires étrangères. Il s’agit d’un terme plus diplomate pour parler d’un protectorat.
Veulent rentrer : Mexique, Panama

Principes généraux :
Libéralisation du transport aérien civil et militaire « Ciel ouvert »
Libre circulation des personnes (2003) 
Passeport andin émis par les pays membres (sauf Venezuela depuis 2006)
1993 Zone de libre-échange entre le Venezuela, la Bolivie, l’Equateur et la Colombie rejoint par le Pérou à partir de 1997
1994 Tarif extérieur commun
Structure : Système andin d’intégration
Conseil Présidentiel andin : composé des dirigeants des pays membres ayant signé l’accord de Carthagène (26 mai 1969). Réunion annuelle. Oriente les actions directes sur les questions d’intérêt de la région, définit la politique d’intégration. Présidée à tour de rôle par un état membre, changeant chaque année.
Secrétariat général de la CAN : Exécutif. 
Secrétaire général de la CAN : Pablo Guzman Laugier, bolivien
Commission de la Communauté Andine : se réunit 3 fois par an avec une présence obligatoire de tous ses membres (nommés par les gouv des pays membres). Traite du Libre-échange au sein de la région. Plus flexible car les questions délibérées requièrent juste la majorité.
Conseil andin des ministres des affaires étrangères : Corps intergouvernemental composé des ministres des affaires étrangères de chaque pays membres. Coordonne la politique étrangère de chacun des pays membres ainsi que celle de la CAN en tant qu’entité.
Cours de justice andine : Créé en 1996 mais rentre en fonction en 1999. 3ème tribunal international le plus actif derrière la cour européenne de Droit de l’Homme et le Tribunal de l’Union Européenne
C’est une instance supranational et communautaire. 
Sa compétence est limitée aux 4 pays membres. 
Il a plusieurs fonctions et est doté de plusieurs compétences :
Arbitre
Il est compétent pour l’interprétation préjudicielle ou encore il intervient si les Etats membres ne respectent pas une directive par exemple.
Il est composé d’un magistrat par pays membre est présidé pendant 1 an à tours de rôle par un de ces magistrats. 

Réussites
Dans ce cadre de progrès au niveau des échanges commerciaux, les pays andins ont confirmé leur engagement en faveur de l’intégration en transformant le Pacte en Communauté andine des Nations lors du sommet de Trujillo de 1996. Avec le Protocole de Trujillo, la CAN a engagé un processus de réforme et de renforcement des institutions communautaires et d’élargissement, au-delà des activités commerciales, des domaines d’intégration.
[bookmark: _GoBack]Forte protection de l’environnement car la région est très importante écologiquement parlant (20% de la biodiversité mondiale, 35% des forêts d’Amérique Latine et 10% de l’eau douce mondiale)
Parallèlement, d’autres initiatives ont vu le jour : la mise en œuvre d’un système de normes en matière de télécommunications favorisant la libéralisation progressive de ce secteur, l’adoption d’une nouvelle politique commune pour l’industrie automobile, qui assouplit les exigences sur le plan du taux d’intégration régionale.
Echecs
À l’origine, le Pacte andin a été l’un des projets d’intégration sous-régionale les plus ambitieux de l’Amérique latine. Pour autant, ce n’est pas le plus réussi : pendant presque quatre décennies d’existence, il a connu de nombreuses crises et difficultés au point d’être pratiquement mis entre parenthèse à la première moitié des années 1980, suite à la crise de la dette extérieure où les échanges intra-andins sont tombés à des niveaux très bas.
Un des plus grands défauts est structurelle : les marchés intérieurs des pays membres sont de petite taille et aucun d’entre eux ne se dégage clairement en tant que moteur de l’intégration
De plus, des contradictions sont présentes car cette zone de libre-échange souffre des mesures protectionnistes de ses propres membres ! L’abaissement des tarifs douaniers n’est pas encore une réalité entre les pays membres de la Can.
En avril 2006, le président Hugo Chavez décidait la sortie de son pays de la communauté andine des nations. 5 ans après, Le Venezuela a quitté le 22 avril 2011 la Communauté andine des nations. Le président reprochait à la Colombie et au Pérou d'avoir signé des traités de libre-échange avec les Etats-Unis.

Quelques dates de la Can :
1969 : Accord de Carthagène. Naissance de la Can.
1976 : Le Chili quitte la Can par « incompatibilité du modèle économique ». Le Chili de Pinochet libéralisait à marche forcée son économie.
1979 : Traité qui donne lieu au Parlement andin, au Tribunal andin de justice et au Conseil andin des ministres des Affaires étrangères.
1992 : Le Pérou suspend sa participation à la Can du fait des politiques agressives de libéralisation conduites par Fujimori.
1996 : Protocole de Trujillo. La Can adopte sa structure actuelle. Mise en place du Sai – Système andin d’intégration.
1997 : Retour du Pérou dans la zone andine de libre-échange.
2006 : Le Chili devient membre associé. Le Venezuela quitte la Can en protestation contre les traités de libre-échange signés par le Pérou et la Colombie avec les États-Unis. Débuts des négociations d’association entre le Pérou et la Colombie avec l’Union européenne.
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